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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ALLEMAGNE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral des transports 

9 3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [X], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Navires et matériel de sécurité des navires 

5. Intitulé: Vierte Verordnung zur Ânderung der Schiffssicherheitsverordnung. 
Quatrième ordonnance portant modification de l'ordonnance relative a la sécurité des 
navires 

6. Teneur: Mise en oeuvre des résolutions adoptées les 9 et 10 novembre 1988 par les 
parties contractantes a la Convention SOLAS de 1974 et les signataires du Protocole 
à la Convention SOLAS (1978) mettant en place le système mondial de détresse et 
sécurité en mer (SMDSM), ainsi que des Résolutions MSC.13(57) du 11 avril 1988 et 
MSC.19(58) du 25 mai 1990 adoptées par le Comité de la sécurité maritime de l'OMI, 
et de la Résolution MEPC.42(30) du 16 novembre 1990, adoptée par le Comité de la 
protection du milieu marin de l'OMI. 

* 7 . Objectif et justification: Amélioration de la sécurité des navires de charge et des 
navires à passagers 

8. Documents pertinents: Voir point 6 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Printemps 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

Bundesminister fur Verkehr 
Postfach 20 01 00 
W-5300 BONN 2 

91-1747 


